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INDRA SAS - 80 Rue Condorcet - CS30112 - 38096 VILLEFONTAINE 
RCS VIENNE 400 641 296 

 

 

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE D’UN VEHICULE  POUR DESTRUCTION 
« VEHICULE COLLECTE » - AGGLOPOLYS 

 

A adresser à : INDRA SAS - Email : collecte@indra.fr - Tél : 04 37 03 24 20  

� Je soussigné(e), 

 

 

� Demande par la présente la prise en charge pour destruction du véhicule ci-dessous : 

  
 Immatriculation :     
 
 Marque / Modèle / Couleur : 
    
 
 N° SERIE :  
 
 Date 1ère mise en circulation  
 

� N° téléphone (impératif pour prise de RV pour enlèvement) : 

 

� Je souhaite être présent le jour de l’enlèvement :  � oui    � non   � indifférent 

 

� Adresse où est situé le véhicule : 

 

�   Le véhicule est sur roues : � oui    � non   /  Le véhicule est brûlé : � oui    � non      

  

Autres observations utiles : 
 
 

 
En conséquence, je m’engage irrévocablement à céder ce véhicule pour destruction à un professionnel agréé au jour de son enlèvement 
et à transmettre à son acquéreur (ou un tiers expressément désigné par ce dernier) un exemplaire original du document de cession 
correspondant dument complété et signé, au plus tard 8 jours après sa date d’enlèvement mentionnée ci-dessus.  
 
Fait à :   

NOM et Prénoms ou DENOMINATION (pour une entreprise) : 
 

 

 
Adresse complète (n°, nature et nom de la voie – Code postal et commune) : 
 
 

 

 

Nom de la résidence : Nom du bâtiment : 

N° et Rue : 

CP + Ville : 

Le véhicule doit impérativement être accessible en bord de route le jour de l’enlèvement. 

Date et signature du propriétaire du véhicule 
(cachet commercial pour une entreprise) : 
 
 
 
 
 

Date, cachet, Nom et Signature du représentant de la collectivité : 
 
 


